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BILL

To extend the provisions of a cer-
tain Act therein-mentioned witlh
respect to Purchasers of real
Property sold at Shleriffs' Sales
in this Province.

'WJHEREAS byanAct passed in the forty-;
first year of the Reign of His late Ma-

jesty, George the Third, intituled, " An Act
to amend certain forns of proceeding in the,
Courts of Civil Jurisdiction in this Province,
and to facilitate the administration of Jus-
tice," ià is aniong aLlier things ýprovided,

that ' vhcn an 'y Plaintiff or Plaintiifs, Nyvho lias
or have sued out a M rit of, Execution in vir-',
tue of wvhicli any real propcrty lias been put to
sale, shall bcconme thepurchaser or purchasers
of the '%N-hole or any paût of su cl Property, it
shall be lawifiil for such Plaintiff or Pilintiffs
to retain in, bis or their hands, .so mucli of the
purchasc-nîoney as shali zot cxcccd the ariount
of the suin rernaining due and un'satisfied on
sucli Writ of Executioni,, until a return there-
of shal liavle bcen madce by the Shierifr, and
the Court from whoirn sucli Writ issucdshal1'
have ordered a 'final distribution ý of tlle> po-
ceeds,ý on Nvliich'sucli'purelhaser or.puréhaers
mhall be hld'l tb pay, iito the lîands of the She-'
rif so much of his., ber, or their purchase-mo-,
xxey as shall cxceed the sum 4:ccrccd.by'sucli
order of distribution to be due to such pur.
chaser or purchasers. And wvhercas it wvould
be to the g-eneral becfit; of all personsý inte-,
rested in, or'liaviiîË a claim upon 1any imoîîies,,
arlslng fr*iom- the sale of any meal Property as
aforesaid, if cvery, purchiaser, ,whcther. such-
p urchaser be the, Plaintiff suing out sucli Exc-,
cution as aforesaid, or, a' Creditor of the De-
fendant or otlierwîse, wvere, ini all cases wvhere.
oppositions afin de con-sclvcr arc filcd, allowed
to retain in bis liands the amount of' purchase-
mnoney, 1payig intercest thereupon, until the

Cutfroni Nvhence tie Writ'ofExe'cutioni niay'
have issued shal haeOrdcrcd a final distrib'u-
tion of the procéecds; De it thcr'efore enact'ed
by the King's 'Most Excellentf Majcsty, b) and
%vith tlîe advice land consen of 1the 'Legisiative,
Council'and Asscmibly of the Province of Lowcrý:
Canada'. constituted and üssembled by' virtue
of and u'nder the authority' Of an ýAct passedîla
the' Parliamnent of Great Britain, intituled,
iAn ý,Act, to, repeal certain: parts of ,an Act
-passed i0 the fourtccnth year'of lus MaJes-ý
ty'sReign, i ntituled, "1 .ct fior nakingý

<morc efcIa ilovision for thi Governaicnt,
of the Province of Qnebcc, in NAorth4zrc,
and to, iake furtber provision fo r the Go-,
vemnrent of the said PIrovince ;.",Ad it is-



BILL

Pour étendre les dispositions d'un
certain Acte y mentionné rela.
tivement aux Acquéreurs d'Im
meubles. vendus par les S/érifs
en cette Province

V7U que par un Acte gassé dans la qurante-
unieme année du Règne de feu Sa Majes"

té, George Trois, intitulé, " Acte pour amen-
" der certaines formes de procéder dans les

Cours 'de Jurîdiction Civile en cette Pro-
vince, et pour faciliter l'Administration de
la Justice;" il est entre autres choses'pourvû,

que quand un Demandeur qui raura levé uà
Writ d'Exécution en vertu duquel aucune pro-
priété a été mise et exposée en vente, deviendra
l'Adjudicataire du tout ou partie de telle pro-
propriété, il sera loisible à tel Demandeur de
retenir entre ses mains, autant du prix de l'ad-
judication qui n'excédera pas la somme à lui
due sur tel Writ d'Exécution, jusqu'à ce que
le Shérif ait"fait retour du dit Writ d'Exécution,
et que la Cour dont tcl Writ est sorti, ait
ordonne l'ordre et distribution du prix d'adju-
dication, et alors l'Adjudicataire susdit sera
tenu de payer entre less mains du dit Shérif,
autant 'du prix de son adjudication qui excédera'
la somme adjugée par le Jugement d'Ordre et'
distribution être due au dit Adjudicataire ; et
vû qu'il seroit en général à l'avantage de toutes
personnes y intéressées ou ayant une demande
sur aucun des argens provenant de la vente
d'aucune própriété réelle co'mme susdit, soit 1
Demandeur qui auroit levé tel 'Writ d'Exécu-
tion comme susdit, ou l'un des Créanciers du
Défendeur.ou autrement, ou dans.tous les cas où'
il est filé. des oppositions afin de conserver, avoit'
le drot de retenir 'entre ses 'mai ns le montant de
l'adjudication, en payant l'intérêt sur icelui'
jusqu'à ce que la Cour - d'où auroit émané le
Writ d'Exécution eut ordonné la distribution
finale du net produit; Qu'il soit donc statué
par la:Très-Excellente Mfajesté du' Roi,' par et
de l'avis et, consenteniet du Conseil Législatifý
et de l'Assemblée de la Province du Bas-Cana-.
da, -constitués et assemblés en'vertu et sous l'au
torité d'un Acte passé dans le Parlement de la
Grande-Bretagne, intitulé, 'Acte qui rappel

le :ertaines parties d'un Acte passé dans la
quatorzième année du Règne deSa Majeité
intitulé, 'lActe qui pourvoit plus efficacement'
pour le Gouvernement de la Prointe de Qué-

"bec, dans l'Ahégrique Septentribnale,' Et
Squi pourvoit, plus amplement pourle Gou

vernementi de la dite Province ;"Et qu'il
soit de plus statué par la dite .utorit qued n
jour et après la passation de cet Acte., l'Adju,
dicataire -e toute proprietê réelle vedue pa



bereby enacted by the authority of the saine,
that from and afterthepassinofdhit;'lié
purchaser or purchasers of any real Property,
sold at Sleriffs' sales, in virtue of any Writ of
Execution issuing from any of His Majesty's;
Courts of Civil Jurisdiction in this Province;
mny retain in his, her or tlcir hands, the
amount of purchase-nioney, on giving security
to the Sheriff that thc anount of such pur-
chase-noney shall be forthconing and paid, to
whonsoever the sane shal appertainw ïhen
and so soon as the Court fromi whence the Writ
may have issued shall ave ordered a final dis-
tribution of the procceds, anong the several
personîs intercstcd therein and.claiming by ai
opposition, or vposiliois ofin de consc? vr, to-
gether 'vith the interest accruing and accrued
thercupon until the day of payncnt of such
purchase-money; such person giving also in
addition to the security lierein-above rcquirecd,
further good and sufficient security to the
Sheriff for insurinig the damages that rmiay re-
suit to the parties concerned, i case of non-
paynent of the sumi wVhich the said purchasek
or purchasers shall be subjected to pay hftez.
the judgecnent of order and distribution ae
aforesaid.

Il. And be it further enacted Lby .the au-
thority aforesaid, that it shall be the duty of
the Prothonotaries of the Courts of King'Ws
Bench, within, ten days after any judgemîeat5
or, order o distribution shalhve been reni
dered; to prepare and deliver t.eveiry Opposant
afn de consmervc or Creditor, tlereby benefi
cially collocated, a Bordereau or copy of such
jidgement or order ; such Opposant or Credi'
tor requiring the same, paying therefor at the:
rate of and
no more; and the purchaser or purchasers as
aforesaid shall, on the production of the same,;
and on demand by such Opposant or Creditor,
or his lawful Agent or Attorney, pay: t. himu;
the amount to which lie niay Le entitled iii
virtue'of suchjudgement or order, with inter-
est thereupon until perfect payment ; and so
doing, such purchaser or purchasers shall be
thereof well and sufficiently discharged.

III. Provided always, and be it, furtherý
enacted by the authority aforesaid, that thé,
Shcriff having sold such real property shall not
be-held to execute a title for the same to the
purchaser or purchasers thercof, until fe or
theyýshall have fully paid thc amount:of pur;'
cliase money, with the interest thereupon a'c-
cruedas aforesaid. And provided also that n o
purch'aser.or purchasers shall be bound to pay
interest, as aforesaid in caseswhere sutch pur.,
chaser or purchasers shall think proper to
deposit the purchase noneyin the handgf hoe
Sheriff at the time of sale r witin
days ,next 4hereafter



vente de Shérif en vertu d'aucun Writ d'Exé-
cution émané d'aucune des Cours de Jurtdic-
tion Civile de Sa Majesté en cette Province,
pourra retenir entre ses mains, le montant du
prix d'acquisition en donnant bonne et suffi-
sante caution au Shérif, que le montant du
prix d'achat de telle acquisition sera prêt et
payé àa la première demande à quiconque, il ap-
partiendra de droit, lors et aussitôt que la Cour
d'où le Writ sera émané, aura ordonné qu'il
soit fait une distribution finale du net produit
entre les diverses personnes y intéressées ety
ayant droit, en vertu d'une opposition ou oppo-
sitions afin de conserver, ou qui pourront ac-
croitre sur icelui jusqu'au jour où le montan't
de telle acquisition sera payé, la personne four-
nissant au Shérif en sus de la sûreté ci-dessius
requise, bonne et suffisante caution, pour le
montant des dommages que pourroit souffrir
les parties y concernées, dans le cas où la som-
me que l'Adjudicataire seroit tenu de payer,
après Jugement d'Ordre et distribution comme
susdit négligeroit de te faire.

AL Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'il sera du devoir des Protonotaires
des Cours du Banc du'Roi, sous dixjours après
qu'un Jugement ou Ordre de distribution aura
été rendu de pré'parer et délivrer à chaque Op-
posant afin de conserver au Créancier qui aura
eu l'avantage d'être Colloque, un Bordereau ou
Copie de tel Jugement, tel Opposant ou Créan-
cier demandant icelui payant pour ce faire à
raison de et pds
plus, et l'Adjudicataire comme susdit sera tenu
de payer, à tel Opposant ou Créancier, ou à son
Agent légal ou Procureur, en produisant icelui,
le montant qui lui sera du, en vertu de tel
Jugement ou Ordre, ensemble l'intérêt sur ice-
lui jusqu'à parfait payement, et ce jusqu'à ce
que tel Adjudicataire soit en possession d'une
bonne et suffisante décharge.

III. Pourvû toujours, et qu'il soit de plur
statué par l'autorité susdite, que le Shérif qui
aura vendu tel Propriété réelle, ne pourra être
tenr de dresser et préparer un Titre pour icelle,
en faveur de l'Adjudicataire jusqu'à ce qu'il en
ait payé le montant en entier, ensemble l'inté-
ret qui aura accru sur icelle, comme susdit, et
pourvû aussi qu'aucun , Adjudicataire ne sera
tenu de payer l'intérét comme susdit, dans le
cas où tel Adjudicataire jugeroit à propos de
déposer le montant de l'acquisition, entre les
mains du Shérif, lors de la vente ou sous

ours immédiatement
après.



IV. >roidedh1~ ays, a bc it ' firfli&r
cnalcdbytheaùhoiity ïfôrcsid,: f lit 'fo-

tijiin-in this Act coiic< iiéti ql.ti in any Si l i e
lie coiistrucid to fliccat jti iàîser <kr
pu!rcliasérs'fvoin àüy eliabilitiès or
to wliicli lie or tlîc, niîa à1Yby Latw'b tic subjt in
case (if ýfàiltre fb iiilkc paîicnlit' df t1ile j>ir-
cliasce i6icey at the tunie NvlieI lactéordinig to this
Act, anid by; thie La's i force iniitls Prüb-
vinice, lic or tlîýy iuglit't W itiake éayment ô"f
the sanhe.

V. *Pro idc ls am hbe it fthcl'r cna ted
by fich auîiitdy àf'orésaid, fliat iothiîig7iieeili
contâi îîed sliaHlibc coiistruli iii any îhtnnŽr 'fi)

dciay iy Plainitif prsui any sale df'rei"tl
Iprolperty pursuant to a Wrt of Exectîùtian, fî1
ilie recovcry oft hieanlout oflîiis judgce'ht,'in-
Icest and costsisf aftay such Kale, in cîiAýés
N'hercr ho. t)ýppisitiv ns qlut de' consci-tcr,' iipon
flic procccds oU such 'sale 'shiil hlave ýbedh ifild,
duI- atestcd, cithier on oathi ér by flic ýprdùé-

tioxi of an authintic Actc,'prcViotis to^oÈxit 'thé
rcttirn of sîîch Writ of E xecution ; and tlîat in
ail u1ses wlicre thiere are 110 suscli oppositions
dluly attestcd, or made 1)uruaIit to ait authe -tic Avic as afolrcsaýid, flic Plaintitrshall bce i-'
ltiC( to flic' arnount of, his dernaîid, and, rnay

eýxac t and reqyuire flic ýsalie froxî'fb ýsh if
oér. à1cît parttheircf s lîè.ra haevida,îf, là

1-.ufliciéiit stni "fa 1ve nio t bêcn ýlèvièd ýîb 'sâi§
thie ent ire daérniid slid n~dostn~4ipr
clfiaser' s hall haivepidten<icho iilas
o1 .thle '8heritf. Which Iîe'is 'hë ,récIi~, d1iuîù½iin'lii

*irequircèd to do, on the déhili orsixîh 'shdrif ît
flic rétiirn 'O'fsuicli Writ, if, nocl opditibffs as

.aforesaid shial haàve been ýýfilcd.

'VI.,Poie also, aîid be it f6dtilcr ýcfât-ý
cd by' fthc autliority at'orcsaid, that n1îiihýiù
titis Act shiah fin auày NNise bc ctistriid fa 'de-
pr.ilv aîîny S lei'fhf in- tiis ýProvinceë a' àahy'Coihi-

,Mission, Ploundagc, or ýFées,,t6 'Wiicli hc1hay
be: lcgýally cntitlcd, upon thie"gal 6f dixy suchi
real Iproperty as aforýs'aid.,



IV. Pourvù toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que rien de conte-
nu en cet Acte, ne s'entendra en aucune, ma-
nière à décharger l'Adjudicataire d'aucune des
conséquences ou contraintes auxquelles il pour-
roit être assujetti suivant la loi, dans le cas où
il feroit défaut de payer le montant de l'argent
du prix d'acquisition au tenis ou suivant cet7
Acte et les Loix en force dans cette Province,
le payement auroit du être fait.

V. Pourvû aussi, et qu'il soit de plus statué
par l'autorité susdite, que rien de contenu en
cet Acte ne sera entendu s'étendre en aucune
nianière à causer aucun délai envers tout Défen-
<leur, poursuivant la vente d'aticiine propriété
réelle, en vertu d'un Writ d'Exécution, à l'ef-
fet de recouvrer le montant de son jugement,
frais et intérêt, après que telle vente sera faite
(ßans lecagbùil nescroit filéeauëuneopposition
afin de conserver) sûr le net produit'de tel levente
dûment attesté, soit sùr un sernieiit ou en pro-
duisant un 'Ate authentique fait e't passé avant
où lors duretbur de tel Writ d'Exécutiou, et
dansI tous les Cds oùiil n'y aurditaucune sen-
blable oppäsition dinetfit attestée ou faite en
vertu d'un Adte ýauthetique cmme susdit,
le Demandeuräàura le driit d'exiÈdr le montant
de sa demande, et porra exiger et requérir
qu'il lui soit pàyé'par le Shérif, ou telle partie
qu'il pourra avoir reçu, si toutefois il n'a pas
été prélevée une somme suffisante pour satisfaire
à la demande en entier, lors et aussitÔt que l'Ad-
judicataire aura payé le montant entre les
mains du Shérif, ce qu'il est par le présent re-
quis et tenu de faire à la demande de tel Shé-
rif, lors du retour de tel Writ s'il n'a point été
filées d'oppositions comme susdit.

VL Pourvû aussi, et qu'il soit de plus statué
par l'autorité susdite, que rien de contenu cri
cet Acte, ne s'entendra priver en' aucune ma-
nière aucun Shérif en cette Province, de la Com-
inission, Prime ou Honoraires qui peuvenit lui

être légalement dus, sur la vente de chaque
telle vente de Propriété réelle comme susdit.


